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ARTICLE 1 : APPLICATIONDESCONDITIONS GENERALES DE VENTE

Les présentes Conditions Générales de Vente s’appliquent aux prestations liées à
l’organisation de réunions et fournies par La Coentreprise.
Elles sont adressées au client en même temps que le devis, pour lui permettre
d’effectuer sa réservation. Toute réservation implique donc de la part du client
l’adhésion entière et sans réserve aux présentes conditions.

ARTICLE 2 : RESERVATION, ACOMPTE ET REGLEMENT

2.1. Formation du contrat
Le contrat de fourniture de prestations liées à l’organisation de l’événement est
formé et le client engagé dès réception de notre devis dûment daté et signé par
le client,
L’établissement se réserve le droit d’annuler la manifestation tant que le contrat
ne lui a pas été adressé.

2.2. Garantie de réservation
Toute réservation doit être confirmée à l’établissement par écrit, par signature du
devis.

2.3. Règlement
Règlement à la réception de la facture par virement : SARL La Coentreprise de
conseil en stratégie | IBAN : FR 76 3000 3011 0000 0204 3694 685 | BIC : SOGEFRPP
ou par chèque à l'ordre de La Coentreprise de conseil en stratégie.
En cas de retard, le taux de pénalité appliqué sera de 1,5 fois le taux d’intérêt légal.

ARTICLE 3 : ANNULATION
25 jours avant : pas de frais d’annulation
De 25 à 16 jours : 20% frais d’annulation
De 15 à 4 jours : 50% frais d’annulation + restauration si déjà commandée
Moins de 3 jours : 80% frais d’annulation + restauration si déjà commandée

ARTICLE 4 : DELOGEMENT
L’établissement se réserve le droit d’annuler le contrat si des événements de force majeur l’y
contraignent. Dans ce cas, l’entreprise est dégagée de toute responsabilité. L’établissement se
réserve le droit de résilier unilatéralement, sans préavis ni indemnité tout contrat dont l’objet
ou la cause serait incompatible avec la destination des lieux loués.

ARTICLE 5 : PRIX
Les tarifs sont exprimés dans la monnaie du pays où doit se dérouler la prestation. Les tarifs
confirmés sur le devis sont fermes pendant 1 mois à compter de la date d’envoi du devis au
client. Passé ce délai, ils sont susceptibles d’être modifiés en fonction des conditions
économiques et législatives (ex : modification TVA, instauration de nouvelles taxes…). Les tarifs
applicables sont alors ceux en vigueur le jour de la manifestation.

ARTICLE 6 : ASSURANCE –DETERIORATION –CASSE - VOL
6.1. Envers le client
Le client doit assurer la garde des biens et matériels apportés par lui-même ou les
participants. Le client est notamment invité à souscrire à une assurance spécifique en cas de
présence de gros matériels ou de biens de valeur dans la mesure où la responsabilité de
l’établissement ne pourra être engagée en cas de détérioration ou de vol desdits biens.

6.2. Envers l’établissement
Le client est également responsable de l’ensemble des dommages causés par son
intermédiaire et s’engage, en cas de dégradation des lieux, à supporter les coûts de remise en
état de ces lieux. En aucun cas l’établissement ne pourra être tenu responsable des
dommages de quelque nature que ce soit, en particulier l’incendie ou le vol, susceptible
d’atteindre les objets ou matériels déposés par le client ou les participants à l’occasion de la
manifestation

ARTICLE 6 : PRESTATIONS ALIMENTAIRES
L’établissement fait appel à des prestataires pour toutes les prestations alimentaires (traiteurs,
boulangerie, restaurateurs). L’établissement dégage sa responsabilité vis-à-vis de ces
prestations pour tout dommage, direct ou indirect, quelle qu’en soit la nature.
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